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Comité Directeur de la Ligue de Bretagne d’Escrime
Le Comité Directeur LBE s’est réuni le 05 mai 2010 à Rennes.
A 20h30, Philippe Renneville ouvre la séance. Il remercie le secrétaire général pour la qualité et la rapidité des comptes-rendus de comité directeur.
Sont présents : Ph.Renneville, C.Joseph, M.Legrand, MF.Brisset, Y.Rouxel, F.Nicolet, E.Vialle, A.Rouxel, 
S. Guyomard (voir feuille d’émargement).
Les membres présents valident à l’unanimité les PV des CD/LBE du 14 décembre 2010, du 08 février 2010 et du 08 mars 2010.
Ph. Renneville souligne que Mt Jacques Baro ne souhaite plus venir participer aux réunions de Ligue. 
Philippe Renneville demande de prendre en compte les absences répétées de Mr Malcolm Gourmelon et précise qu’il existe une règles dans nos statuts qui autorise l’exclusion d’un membre du comité directeur en cas d’absences non excusées et répétées.
Contractualisation région
Ph. Renneville rend compte des actions qu’il a soutenues dans la demande de subvention auprès du Conseil Régional. Les 3 actions se déclinent comme suit :
- Pérennisation du CLE

- le Road Show Paris 2010

- favoriser le dynamisme et la formation du bénévolat.
Relation FFE
Ph. Renneville précise les actions subventionnées par la FFE qu’il faut assurer :
- Camp Olympique de Sarzeau assurée par Mt M.Fraboulet
- Opération « Escrime toi 2010 » avec l’USEP

- Plan de formation BPJEPS en cours de changement

Ch.Joseph est chargé de prendre contact avec Ch.Peeters pour les actions de développement et A.Sirven pour les actions de formation, afin de les décliner et d’organiser la mise en place.
Road Show
Ch.Joseph présente l’action de communication « Paris 2010 » initiée par la FFE. Cette organisation très mal expliquée et un peu tardive a entraîné un avis défavorable lors du dernier CD. Après consultation et révision de ce projet de communication exceptionnel pour mieux faire connaître l’escrime en Bretagne dès le début de saison 2010/2011, le CD revient sur sa décision et donne son accord. Ch.Joseph est chargé de préparer un courrier, de prendre contact avec la Ville de Rennes afin de mesurer la faisabilité et confirmer la date du 18 septembre 2010.
Bilan sportif et des stages
Ph.Lemoine présente le rapport d’activités. Les stages et les championnats se sont bien déroulés. Bonne participation dans l’ensemble et succès au niveau organisation.
La formation des cadres en cours de changement et le coût élevé des stages ont pour conséquence une baisse du nombre de candidats.

Le CD valide les propositions de l’ETR, soit :

Concernant les sélections à la FDJ
· 1 poste ouvert hors classement sur le quota Ligue pour les sélections aux championnats de France
· La commission de sélection composée de l’ETR propose les candidats et le Bureau valide
· L’ETR doit bien expliquer et écrire les modes et critères de sélections (à intégrer sur le site de la Ligue)

Concernant la catégorie pupille et poussin
· Le CD n’est pas favorable d’autoriser la participation des pupilles 1 aux championnats de Bretagne benjamins aux 6 armes. Il valide par contre leur participation aux challenges.
· Le CD n’est pas favorable à la participation des poussins aux compétitions régionales pupilles aux 6 armes.
Bavette électrique

· Le CD envisage, si les règles fédérales sont mises en application, d’imposer le port de la bavette électrique au fleuret à partir de la catégorie minime dès septembre 2011 pour toutes les compétitions régionales.

Journée des Maîtres
· Le CD valide l’organisation de la journée des MA à St Lunaire le 29 juin 2010.
Bilan financier
A.Rouxel, trésorière de la Ligue présente le bilan actuel.
Paris 2010
MF Brisset a commandé les entrées prévues. Elle doit reprendre les résultats des championnats de Bretagne et désigner la liste des lauréats. Les cumuls ne sont pas autorisés.
Le suivi de Pontivy
Th. Le Prisé a envoyé un CR complet. Action Ligue réussie, contact avec les élus intéressant, ils sont en attente pour donner une suite à ce projet de développement. Il faut maintenant penser à l’avenir !
La Ligue n’a pas vocation à prendre en charge financièrement une section escrime. C’est à Pontivy de développer l’activité et démontrer leur volonté d’investir. La Ligue est favorable pour soutenir cette opération qui doit être relayée par le CDE56.
Redon
Intervention de bénévoles de Redon qui souhaitent et sont motivés à développer l’escrime. Ph.Renneville a relayé l’information au CDE35 qui demande, à ce titre, une aide financière de la Ligue. Le CD valide à l’unanimité le principe d’attribution d’une aide.
Ph. Renneville précise qu’il a également reçu des attentes de Fougères et de Carhaix.

ASPTT Lannion
La Ligue a reçu un courrier du président du club de Lannion qui demande l’arbitrage de la Ligue sur l’inventaire du matériel, leur état et les possibilités d’être réutilisé. Une réponse sera faite par le secrétaire général. Ph.Renneville précise que notre intervention doit se limiter à une notion d’expertise des équipements individuels seulement. Il est prêt à lire le rapport et le contresigner.
A.Rouxel et Ph.Lemoine doivent prendre contact avec le président du club de Lannion pour convenir d’un rendez-vous. La Ligue souhaite que le salarié MA du club soit prévenu de leur visite.

Rencontre du CE Pays de Vannes
M.Legrand a envoyé un CR précis et complet de la réunion.
Intervention de Ph.Lemoine, il précise que c’est Mr Le Floc’h qui a imposé et fait déplacer de sa propre initiative ses licenciés au challenge du Futur, qui n’est pas une compétition départementale, lieu habituel des examens départementaux. Il n’y a pas eu de convocation Ligue officielle.
Ph.Renneville demande à mettre en place une action pour le passage de l’arbitrage départemental des candidats de Vannes au championnat de Bretagne pupilles et benjamins à St Brieuc le 06 juin 2010.
Il demande également à vérifier s’il y avait une convocation de Ligue. Si oui, la Ligue dédommagera le Club de Vannes de son déplacement (90 €)

MF.Brisset et M.Legrand se déplaceront avec Ph.Renneville à l’AG du CDE56 à Auray le 17 Juin  2010.

Aide de la Ligue aux départements
3€/licencié/CDE pour la saison 2009/2010 (mettre en attente l’aide prévue au CDE56), auquel vient s’ajouter 2€/licencié/CDE sur présentation d’un plan d’action complet et cohérent. Actuellement, seuls les CDE 22 et 29 ont déposé leur dossier. Ph.Renneville demande au CDE35 de répondre avant le 1er juin 2010 et précise que chacun doit tenir ses engagements pour le versement de cette aide.
Statuts du CDE35 et position de la Ligue
La Ligue reconnaît les statuts du CDE35. Elle soutient les décisions prises par le comité départemental d’Ille et Vilaine et conformes aux règlements, en ce qui concerne le non paiement de la cotisation d’un club.
AG LBE 2010
Elle se déroulera au KER MOOR à BENODET (29). MF.Brisset est chargée de l’organisation en collaboration avec Corinne.
Avenir du poste de coordinateur de Ligue
C’est une nécessité pour assurer les actions fédérales et les missions de coordination de la Ligue.

Il faut définir les besoins, décliner les projets, exprimer le temps de travail et élaborer un calendrier afin de pouvoir présenter une ou des fiches de tâches qui répondent aux objectifs recherchés et conformes à la CCNS.

Ch.Joseph est chargé de prendre contact avec la DTN FFE afin de bien identifier leur souhait et de mettre en place, en collaboration avec M.Legrand, le ou les contrats de travail et les fiches de tâches pour la saison 2010/2011.

Ph.Renneville présente plusieurs solutions d’emploi pour la saison prochaine.
Soit nous reconduisons le contrat de Ph.Lemoine en réaménageant le total d’heures, soit nous nous orientons vers un autre candidat (à ce jour, aucune demande, LM et CV ont été enregistrés au secrétariat de la Ligue), soit nous nous orientons vers des auto-entrepreneurs ou des temps partagés.
Questions diverses
Le secrétaire général fait passer une lettre ouverte qu’il propose en lecture. L’ensemble des membres présents accepte de manière unanime le principe, sachant qu’il faut, dans la mesure du possible, éviter de cumuler des fonctions de dirigeants bénévoles élus et de salariés de la même association.
Ch.Joseph pose alors la question « qu’en est-il des salariés ETR de la Ligue élus au Comité Directeur ? »
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0h30.
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